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Projet de loi 
accordant une indemnité de fonctionnement de 485 000 F à la 
Fondation pour le tourisme pour l'année 2011 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
Art. 1 Contrat de prestations 
1 Le contrat de prestations conclu entre l'Etat et la Fondation pour le tourisme 
est ratifié. 
2 Il est annexé à la présente loi. 
 

Art. 2 Indemnité 
L'Etat verse à la Fondation pour le tourisme un montant de 485 000 F, sous la 
forme d'une indemnité de fonctionnement au sens de l'article 2 de la loi sur 
les indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005. 
 

Art. 3 Budget de fonctionnement 
Cette indemnité est inscrite au budget de fonctionnement pour l'exercice 2011 
sous la rubrique 08.07.11.00.365 0 0315, dans le cadre du programme « L01 
Développement et soutien à l'économie ». 
 

Art. 4 Durée 
Le versement de cette indemnité prend fin à l'échéance de l'exercice 
comptable 2011. 
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Art. 5 But 
Cette indemnité doit contribuer à la prestation de promotion et de 
développement du tourisme. 
 

Art. 6 Prestations 
L'énumération, la description et les conditions de modifications éventuelles 
des prestations figurent dans le contrat de droit public. 
 

Art. 7 Contrôle interne 
Le bénéficiaire de l'indemnité doit respecter les principes relatifs au contrôle 
interne prévus par la loi sur la surveillance de la gestion administrative et 
financière et l'évaluation des politiques publiques, du 19 janvier 1995. 
 

Art. 8 Relation avec le vote du budget 
L'indemnité n'est accordée qu'à la condition et dans la mesure de 
l'autorisation de dépense octroyée par le Grand Conseil au Conseil d'Etat 
dans le cadre du vote du budget annuel. 
 

Art. 9 Contrôle périodique 
Un contrôle périodique de l'accomplissement des tâches par le bénéficiaire de 
l'indemnité est effectué, conformément à l'article 22 de la loi sur les 
indemnités et les aides financières, du 15 décembre 2005, par le département 
des affaires régionales, de l'économie et de la santé. 
 

Art. 10 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi sur les indemnités et les 
aides financières, du 15 décembre 2005, aux dispositions de la loi sur la 
gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 1993, 
ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 
 Certifié conforme 
 La chancelière d’Etat : Anja WYDEN GUELPA 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames et  
Messieurs les députés, 

1. Introduction 

La loi 10419 votée par le Grand Conseil en septembre 2009 a attribué une 
indemnité d'un montant annuel de 485 000 F pour 2009 et 2010 à la 
Fondation pour le tourisme (ci-après FpT). Le présent projet de loi vise à 
attribuer une nouvelle indemnité du même montant pour l'année 2011 à la 
FpT. 

Le présent projet de loi est accompagné d'un contrat de prestations portant 
sur la même période et respectant le modèle standard Etat.  

A la suite du vote de la loi 10419, le département des affaires régionales, 
de l'économie et de la santé a lancé, comme cela avait été demandé par le 
Grand Conseil, les travaux pour procéder au regroupement des instances 
touristiques. Quoique très avancé, et comme cela est expliqué dans le 
chapitre suivant, ce travail ne permet pas la mise en place des nouvelles 
instances en 2011. C'est pourquoi le Conseil d'Etat vous propose aujourd'hui 
un nouveau projet de loi de financement destiné à assurer une indemnité 
« pont » à la FpT pour l'année 2011. 

 

2. La réforme des organes de gouvernance du tourisme 

La première étape de cette réflexion s'est effectuée au sein de 
l'Association Genève Tourisme & Bureau des Congrès (rebaptisée Genève 
Tourisme & Congrès (ci-après GT&C) au terme de son assemblée générale 
de juin 2010). Un séminaire interne a été organisé dès janvier 2010 afin de 
dresser les contours de ce futur organisme commun. De nombreuses 
consultations ont été menées, notamment dans les milieux touristiques, afin 
de pouvoir prendre en compte l'avis des principaux intéressés. 

2.1. Répartition actuelle des tâches 

Actuellement, les compétences entre l'Etat de Genève, la FpT et GT&C, 
issues de la loi cantonale sur le tourisme (LTour I 1 60), entrée en vigueur le 
1er janvier 1994, se répartissent ainsi : 
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pour l’Etat de Genève  

– collecter auprès des bénéficiaires du tourisme (hôteliers, restaurateurs et 
commerçants) la taxe de séjour et la taxe de promotion du tourisme telles 
que définies dans la LTour et dans son règlement d’application 
(I 1 60.01); 

– attribuer à la FpT une indemnité annuelle de fonctionnement; 

– verser le produit de ces taxes (sous déduction des frais de perception) et 
l’indemnité cantonale de fonctionnement à la FpT; 

pour la FpT (fondation de droit privé reconnue d’utilité publique)  

– gérer le produit des taxes et de l’indemnité cantonale de fonctionnement 
en attribuant en priorité à GT&C les ressources financières nécessaires à 
l’accomplissement de ses tâches; 

– approuver le concept touristique élaboré par GT&C, le budget, les 
comptes et le rapport d'activité de GT&C; 

– négocier avec Unireso la « Geneva Transport Card » et en assurer le 
financement par le produit de la taxe de séjour; 

– décider, après consultation de GT&C, de l’octroi d’une aide financière à 
des projets privés ou publics en faveur du développement du tourisme; 

– constituer des réserves afin d'assurer la continuité du fonctionnement de 
GT&C en cas de baisse ponctuelle des recettes des taxes touristiques 
(GT&C n'ayant pas le droit de constituer lui-même des réserves); 

pour GT&C (association de droit privé reconnue d’utilité publique)  

– proposer à la FpT le concept touristique de Genève, l'appliquer et 
l'actualiser; 

– promouvoir la destination Genève tant pour le tourisme d’affaires que 
pour celui des loisirs; 

– accueillir, informer et assister les touristes; 

– organiser des animations touristiques (par exemple les Fêtes de Genève); 

– mettre en œuvre une politique active de promotion en Suisse et à 
l'étranger; 

– encourager et coordonner toutes les actions de développement et de 
promotion du tourisme. 
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Ces dernières années, le produit annuel total des taxes a été d’environ 
13,5 millions de francs et l’indemnité cantonale de fonctionnement à la FpT 
de 485 000 F. Le coût de la « Geneva Transport Card » a été de l’ordre de 
3 millions de francs, les intérêts et l'amortissement du prêt pour financer la 
participation au capital de dotation de la Halle 6 de Palexpo ont été de l'ordre 
de 1,7 millions de francs et l’attribution à GT&C a oscillé entre 8,6 et 
8,9 millions de francs.  

Du fait de l’indemnité cantonale de fonctionnement, un contrat de 
prestations pluriannuel (de 2 ans, 2009-2010) a lié l’Etat à la FpT, de même 
qu'un contrat de prestations pluriannuel (de 4 ans, 2009-2012) a été conclu 
entre la FpT et GT&C en vertu de la loi sur le tourisme. 

2.2. Mandat donné par le Grand Conseil 

En allant dans  le sens de  la recommandation du Grand Conseil visant à 
supprimer un étage dans l’organisation des structures du tourisme genevois, il 
est tout naturellement préconisé la fusion de la FpT et de GT&C dans une 
nouvelle entité dont le nom et la forme juridique restent à déterminer. 

2.2.1. Grandes lignes de l'organisation future 
Fondamentalement, le rôle de l’Etat ne serait pas modifié. Il continuerait à 

collecter les taxes auprès des bénéficiaires du tourisme et à en verser le 
produit à la nouvelle entité. Cette dernière assumerait donc la totalité des 
tâches aujourd’hui assignées tant à la FpT qu’à GT&C. 

L’organisation de la nouvelle entité est illustrée sur le schéma figurant en 
annexe 1. Elle aura des membres soit parmi les assujettis aux taxes (qui 
pourront être admis d’office), soit parmi les autres acteurs du tourisme (qui 
pourront être admis sur décision du Comité et qui verseront alors une 
cotisation). Ces membres éliront un Comité (exécutif) de 12 personnes. 

Vu l’importance que représentent les autorités politiques en matière de 
politique touristique, il est suggéré la création d’une « Délégation pour le 
tourisme » composée de membres du Conseil d’Etat, du Conseil administratif 
de la Ville de Genève et de représentants de l’Association des communes 
genevoises. Chacune des collectivités publiques (Canton, Ville et 
Communes) aura par ailleurs droit à un siège au sein du Comité où elle 
déléguera un représentant. 

Le Comité de la nouvelle entité assumera un rôle beaucoup plus important 
puisqu'il deviendra le garant de l'élaboration et de la bonne application de la 
politique touristique, de la gestion du produit des taxes, de la surveillance et 
du bon fonctionnement de la nouvelle entité. 
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2.2.2. Aspects juridiques 
La fusion de la FpT et de l'Association GT&C pose de nombreuses 

questions sur le plan juridique qu'il importe d'éclaircir. Dans cette optique, les 
deux entités concernées ont fait appel au Cabinet d’avocats Xavier Oberson 
pour éclaircir les aspects juridiques et fiscaux liés à cette proposition. Les 
questions principales à résoudre concernaient notamment : 

– la constitutionnalité du projet, en particulier la possibilité pour l’Etat de 
continuer à percevoir les taxes auprès des assujettis et à en verser le 
produit directement à la nouvelle entité; 

– la forme juridique la mieux appropriée pour la nouvelle entité 
(association, fondation, etc.); 

– l’application de la loi fédérale sur les fusions; 

– les aspects fiscaux, notamment la TVA; 

– la reprise des droits et obligations actuels des deux entités. 

Le mémorandum du 30 juillet 2010 du Cabinet d’avocats Xavier Oberson 
figure en annexe 2. Il donne des réponses positives et circonstanciées aux 
questions posées. Il recommande pour la nouvelle entité le statut 
d’association de droit privé reconnue d’utilité publique. 

Sur la base de ces éléments, cette proposition a été adoptée sans 
opposition par le Comité de GT&C lors de sa séance du 25 août 2010. Elle a 
ensuite été soumise au Conseil de la FpT qui l'a examinée lors de sa séance 
du 6 septembre 2010. 

Le Conseil de la FpT n'a pas adhéré complètement à la proposition 
effectuée. Pour lui, le statut d'une association est trop fragile pour être 
amenée à gérer des sommes de l'ordre de 15 millions de francs issues 
directement de la perception de taxes. Il a donc été décidé de demander un 
avis de droit complémentaire au Cabinet d'avocats concerné afin d'examiner 
d'autres formes juridiques de la nouvelle entité unique. Ont notamment été 
évoquées la fondation et la société anonyme de droit public (statut actuel de 
Palexpo SA et des Ports Francs SA). 
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La FpT devra donc se prononcer au début de l'année 2011 sur l'une des 
quatre variantes proposées pour la restructuration des instances touristiques, à 
savoir :  

– l'Association; 

– la Société anonyme avec une forte participation de l'Etat de Genève dans 
l'actionnariat; 

– la Société anonyme avec une faible participation de l'Etat de Genève dans 
l'actionnariat; 

– le statu quo. 

Ces incertitudes ne permettent donc pas au Conseil d'Etat de présenter 
aujourd'hui un projet de loi consacrant la réforme des instances touristiques. 
Comme la loi 10419 accordant une indemnité à la FpT pour les années 2009-
2010 est arrivée à échéance, le Conseil d'Etat vous propose aujourd'hui un 
nouveau projet de loi de financement destiné à assurer une indemnité 
« pont » à la FpT pour l'année 2011. 

3. La Fondation pour le Tourisme 

3.1. Les missions 

La FpT a été instituée par la loi sur le tourisme du 24 juin 1993. A la suite 
de la révision de la loi sur le tourisme, acceptée par 85 % du corps électoral 
et entrée en vigueur le 1er janvier 2007, la FpT a vu son rôle et ses 
compétences fortement accrus dans le cadre de la politique touristique. La 
FpT a ainsi pour mission (art. 4 de la loi sur le tourisme) de : 

– recevoir et gérer le produit des taxes de séjour et de tourisme ainsi que les 
subventions de collectivités publiques; 

– conclure avec GT&C un contrat de prestations; 

– décider, après consultation de GT&C, de l'octroi d'une aide financière à 
des projets privés ou publics en faveur du développement du tourisme. 

Par ailleurs, la FpT doit approuver chaque année le budget, les comptes et 
le plan d'activité de GT&C (art. 6 de la loi sur le tourisme), ainsi que le 
concept touristique de Genève (art. 7, al. 2) proposé par GT&C. 

La FpT est présidée par le Chef du département des affaires régionales, de 
l'économie et de la santé (DARES). La Ville de Genève, les communes 
genevoises, les associations professionnelles (FER, CCIG), les milieux actifs 
dans le tourisme (hôtellerie, restauration) et les milieux bénéficiant des 
retombées touristiques (commerces) siègent également au Conseil de 
Fondation. 
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3.2. Les finances 

Le budget annuel de la FpT est de l'ordre de 14 millions de francs. Il est 
essentiellement constitué du produit des taxes touristiques (taxe de séjour, 
taxe de promotion du tourisme), qui avoisine 13,5 millions de francs en 2009. 
L'indemnité versée par l'Etat (485 000 F) représente 3,2 % de son budget.  

Cette indemnité permet de couvrir une partie des frais de fonctionnement 
de la FpT, le solde de ces derniers ainsi que l'ensemble des prestations 
touristiques étant financés par le produit des taxes de tourisme. 

En raison de la part très réduite que représente l'indemnité au budget de la 
FpT, le contrat de droit public ne prévoit pas de restitution à l'Etat en cas de 
bénéfice annuel de la FpT. 

Les dépenses de la FpT se répartissent de la manière suivante (budget 
2011) : 

– dotation au budget annuel de GT&C : 9,2 millions de francs; 

– financement de la « Geneva Transport Card » à Unireso : 2,95 millions de 
francs; 

– intérêts et amortissement du prêt pour la Halle 6 : 1,7 millions de francs; 

– participation à des projets en faveur du développement du tourisme : 
300'000 F; 

– soutien à des manifestations internationales : 300 000 F; 

– frais de perception : 512 750 F. 

En 2007, la FpT a par ailleurs dû faire une dotation de 6,1 millions de 
francs à la provision pour dépréciation de la Halle 6, qui lui a mobilisé 
l'entier de ses réserves. 

La FpT n'emploie pas de personnel. Sa comptabilité est tenue par une 
fiduciaire externe et son secrétariat par la direction générale des affaires 
économiques, qui dépend du DARES. 

3.3. Les activités 

En fonction du souhait du législateur, la FpT a tenu un rôle accru dans la 
mise sur pied de la politique touristique du canton. Au cours de ces dernières 
années, elle s'est notamment attelée aux tâches suivantes : 

– négociation de la convention avec Unireso et mise sur pied de la 
« Geneva Transport Card »; 
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– gestion de la participation financière de la FpT au sein de Palexpo SA (ex 
Fondation pour la Halle 6); 

– finalisation avec la Ville de Genève du projet « Post Tenebras Lux » 
(Illuminations de Noël); 

– étude de notoriété sur la destination touristique de Genève (en 
collaboration avec GT& C); 

– étude sur l'organisation de GT&C (en collaboration avec GT&C); 

– élaboration du Concept touristique de Genève (en collaboration avec 
GT&C); 

– élaboration et conclusion d'un contrat de prestations entre la FpT et 
GT&C; 

– définition de la nouvelle marque Genève; 

– mise en route de la réorganisation des instances touristiques. 

Par ailleurs, la FpT est appelée à se prononcer sur des demandes de 
soutien pour des projets en faveur du développement du tourisme et de 
manifestations internationales. 

Comme il est stipulé dans la loi sur le tourisme (art. 4, let. c), un contrat 
de prestations a été conclu entre la FpT et GT&C. L'essentiel des flux 
financiers (12,2 millions de francs sur 14,6 millions de francs) étant passé 
entre ces deux instances, les prestations en matière de tourisme et les 
indicateurs y relatifs sont définis dans ce contrat de prestations. 
 

Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 
Messieurs les Députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 

 
 
Annexes : 
1) Schéma concernant l'organisation de la nouvelle entité. 
2) Mémorandum du 30 juillet 2010 du Cabinet d’avocats Xavier Oberson. 
3) Préavis technique financier. 
4) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle. 
5) Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus. 
6) Contrat de prestations. 



PL 10786 10/71

ANNEXE 1



 PL 1078611/71

ANNEXE 2



PL 10786 12/71



 PL 1078613/71



PL 10786 14/71



 PL 1078615/71



PL 10786 16/71



 PL 1078617/71



PL 10786 18/71



 PL 1078619/71



PL 10786 20/71



 PL 1078621/71



PL 10786 22/71



 PL 1078623/71



PL 10786 24/71



 PL 1078625/71



PL 10786 26/71



 PL 1078627/71

ANNEXE 3



PL 10786 28/71

ANNEXE 4



 PL 1078629/71

ANNEXE 5



PL 10786 30/71

ANNEXE 6



 PL 1078631/71



PL 10786 32/71



 PL 1078633/71



PL 10786 34/71



 PL 1078635/71



PL 10786 36/71



 PL 1078637/71



PL 10786 38/71



 PL 1078639/71



PL 10786 40/71



 PL 1078641/71



PL 10786 42/71



 PL 1078643/71



PL 10786 44/71



 PL 1078645/71



PL 10786 46/71



 PL 1078647/71



PL 10786 48/71



 PL 1078649/71



PL 10786 50/71



 PL 1078651/71



PL 10786 52/71



 PL 1078653/71



PL 10786 54/71



 PL 1078655/71



PL 10786 56/71



 PL 1078657/71



PL 10786 58/71



 PL 1078659/71



PL 10786 60/71



 PL 1078661/71



PL 10786 62/71



 PL 1078663/71



PL 10786 64/71



 PL 1078665/71



PL 10786 66/71



 PL 1078667/71



PL 10786 68/71



 PL 1078669/71



PL 10786 70/71



 PL 1078671/71




